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> Solairedirect, deuxième pro-
ducteur français d’électricité
solaire, annonce le bouclage
d’un financement de projets de
80 M€ portant les montants
totaux effectivement levés par
la société à 280 M€. Le but ?
Construire et céder trois parcs
solaires dans les Alpes de
Haute-Provence et dans l’Isère
pour une puissance totale de
20 MW. La société de gestion
123Venture a acquis ces parcs
et réuni ces financements
auprès des partenaires histo-
riques de Solairedirect, dont
Natixis Lease, Oseo et le
Groupe Crédit Agricole. LL Berg
conseillait 123Venture avec 
Olivier Abergel et Christophe
Bornes, associés. Lazard Frères
assistait pour sa part Solairedi-
rect. Lefèvre Pelletier réalisait
l’audit, avec Christophe Jaco-
min, associé, Antoine Pam-
pouille, Céline Larmet
et Benoit Caillaud. 

> Technicolor suite et fin. Par un
arrêt du 18 novembre dernier, la
Cour d’appel de Paris a débouté
les porteurs de titres super-
subordonnés à durée indétermi-
née qui, mécontents de voir
leurs droits à intérêts soldés à
hauteur de 25 millions d’euros
par le tribunal de commerce de
Nanterre le 17 janvier dernier
(LJA 974), demandaient la
remise en cause du plan de
sauvegarde de la société.  Sim-
mons & Simmons représentait
les appelants avec Jean-Yves
Marquet, Thierry Gontard et
Christian Pascoët, associés.
De Pardieu Brocas Maffei
assistait Technicolor avec 
Philippe Dubois, associé. 
Clifford représentait Hélène
Bourbouloux, administrateur
judiciaire, avec Reinhard 
Dammann, associé. Saint Louis
Avocats conseillait Jean-Claude
Pierrel, mandataire judiciaire,
avec Laurent Petreschi. Enfin,
Fidal accompagnait Patrick Oui-
zille, mandataire judiciaire, avec
Bruno Berger-Perrin, associé.

Latournerie, Salans et DLA Piper
sur le PPP de l’AP-HM de Marseille 

Le 19 novembre dernier, un contrat de parte-
nariat a été conclu entre l’Assistance Publi-
que – Hôpitaux de Marseille (AP-HM), pre-
mier centre hospitalier de la région PACA, et
une société de projet, Polemed, constituée par
Vinci Construction France, Gespace France et
SEIEF, afin notamment de mettre en place
une nouvelle plate-forme logistique sur le site
de Saint-Louis-au-Rove à Marseille. Le finan-
cement bancaire, d’un montant de 89 M€, est
apporté par la Caisse d’Epargne et de Pré-
voyance Provence Alpes et Corse et par
AUXIFIP. La couverture des risques de varia-
tion de taux d’intérêts est assurée par Natixis. 
Latournerie Wolfrom & Associés représentait
l’AP-HM avec Pierre Lafarge, associé, et 
Jennifer Sourisse en droit des sociétés et finan-
cier, Jean-Luc Marchand, associé, et Maxime
Boh-Masson en fiscal, Marie-Hélène Tonnellier,
associée, et Aude Dutheil en droit des nouvelles
technologies, et avec Jean Latournerie, associé,
et Pierre-Antoine Rohan en droit public. 
Salans conseillait les prêteurs et la banque de
couverture avec Jean-Marc Allix, associé,
Maria Nénova et Justin Faye en financement,
Marc Fornacciari, associé, et Justine Verrier en
droit public, Cécile Szymanski en corporate, et
avec Matthieu Chernet en fiscal. 
DLA Piper agissait enfin aux côtés de Pole-
med avec Jean L’Homme, associé, et Eran
Chvika.

Norton Rose et UGGC sur le rachat
de Metro Maroc par Label’Vie 

On ne trouvera plus de Metro au Maroc. Le
géant allemand de la distribution, présent dans
le pays depuis 1998, cède en effet ses huit hyper-

marchés de gros Cash & Carry pour un mon-
tant compris entre 98 et 116 M€ au marocain
Label’Vie, qui opère dans son pays sous fran-
chise de la marque Carrefour et détient égale-
ment la licence de Virgin Megastores au Magh-
reb. Grâce à cette opération, Label’Vie compte
doubler son activité, accueillir près de
1400 nouveaux collaborateurs et transformer
les magasins Metro en hypermarchés Carrefour
d’ici à deux ans. 
Norton Rose conseillait Label’Vie avec Alain
Malek, associé, et Anne-Laure Bernard-Bous-
sières, assistés par Laurence Toxé, associée,
pour les aspects fiscaux. 
UGGC & Associés Casablanca représentait
Metro AG avec Patrick Larrivé, associé, assisté
par Christophe Simonnet, of counsel, Benoit de
Monval et Nadia Mediaz en corporate, et par
Anastasia Neimark en immobilier.

Trois cabinets sur la restructuration
de Mandriva

Evitée, la banqueroute ? La société cotée en
bourse Mandriva, dernier éditeur européen de
logiciels sous Linux, a en tout cas effectué une
importante restructuration qui met un terme à
ses difficultés financières. Le succès de cette
opération a ainsi pu permettre la recapitalisa-
tion de la société par un fonds d’investissement
détenu à la fois par la banque d’affaires Bryan
Garnier et par un fonds d’investissements russe.
Bird & Bird accompagnait Mandriva avec
 Bertrand Biette, associé, Laïd-Estelle Laurent
et Mana Rassouli-Chemirani. 
Fried Frank assistait Bryan Garnier avec David
Chijner, associé, Noam Ankri, european coun-
sel, et Sophie Altounian. 
White & Case représentait le fonds d’investis-
sement russe avec Stéphane Pétrossian.

Deux grands producteurs
japonais d’électricité,
Kyushu Electric Power

et Tohoku Electric Power, sont
entrés à hauteur de 1 % chacun
au capital de la holding de
la Société d’Enrichissement
du Tricastin (SET) qu’Areva
achève de construire, et qui
exploite l’usine d’enrichisse-
ment Georges Besse II, l’un des
investissements industriels les
plus importants conduits en
France avec un montant total

d’environ 3 milliards d’euros.
Leur participation est portée
par la société JFEI (Japan
France Enrichment Investing),
qui regroupe l’ensemble des
intérêts japonais présents au
capital de GBII et qui détient
ainsi 4,5 % de SET. 
Davis Polk conseillait Areva
avec Christophe Perchet, asso-
cié, Natacha Marty, counsel, et
Emilie Huard. 
Clifford Chance assistait Kyu-
shu Electric Power, Tohoku

Electric Power et JFEI avec, en
France, Catherine Astor-Veyres,
associée, et Simonetta Gior-
dano, assistées par Marie-Odile
Daude, Michael Samol et
 Justine Souchay en corporate,
Eric Zeller, associé, et Mathias
Kuehn en structuration et fiscal,
Amandine Delsaux en environ-
nement, Yann Beckers   finance,
Caroline Turlan en  social,
Claire Skrinda en projets, et
avec Anne-Sophie Plé, counsel,
en immobilier. 

Clifford et Davis Polk sur l’investissement de
2 sociétés japonaises dans une usine d’Areva
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